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Le 2 juillet 1968, M. Metzger a presente, au nom du groupe socialiste, une proposition de resoltttion relative au ren
forcement de la position du consommateur dans le Marchi commun. Cette proposition, qui fait !'objet du document de 
seance 95j68, a ete distribute et renvoyee, pour examen au fond, le 2 juillet 1968, a la commission economique. 

La commission des affaires sociales et de la sante publique a fait parvenir a la commission economique un avis redige 

par M. Merchiers. 

Le 18 juillet 1968, la commission economique a designe comme rapporteur M. Boersma. Le projet de rapport de M. 
Boersma a ete discute au cours des reunions des 6 decembre 1968 et 8 janvier 1969. Au cours de cette derniere reunion, 
la proposition de resolution et !'expose des motifs qui y fait suite ant ete adoptes a l'unanimite mains ~tne voix et une 

abstention. 

Etaient presents: Jl!Ime Elsner, presidente; NIM. Schaus et Starke, vice-presidents; Jl!I. Boersma, rapporteur; MJW. 
Apel, Bersani, Boertien (suppleant M. De Winter), Bausch, Bousquet, Califice, Corterier, Couste (suppleant M. 
Fanton), Dichgans, Hougardy, Mlle Lulling, MM. Memmel, Oele, Riedel, Sabatini, Vredeling (suppzeant M. 

Behrendt). 
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A 

La commission economique soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement 
europeen, la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

sur le renforcement de Ia position du consommateur dans le marche commun 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de resolution presentee par M. Metzger, au nom du groupe 
socialiste (doc. 95/68), 

vu le rapport de la commission economique et l'avis de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique (doc. 189/68), 

a) considerant que les consommateurs de la Communaute ont de plus en plus 
!'impression que les inconvenients qui resultent pour eux de !'integration ne sont 
compenses qu'en partie par des avantages, 

b) considerant qu'il est juste, eu egard a leur importance dans l'economie, que 
les inten~ts de consommateur figurent aussi bien que ceux du producteur parmi 
les facteurs determinants de la politique a mener en la matiere, 

c) considerant que la Commission et l'Office statistique des Communautes 
europeennes ont dej8. rassemble, sur les effets du Marche commun pour le consom
mateur, des donnees interessantes, mais que celles-ci sont insuffisantes pour per
mettre une analyse en profondeur de ces effets, 

d) considerant que, d'une maniere generale, le traite instituant la C.E.E. per
met, dans les differents domaines qu'il couvre, une politique qui donne satisfaction 
au consommateur, mais qu'il serait tout a fait logique que le Comite economique 
et social compte egalement des representants des consommateurs en son sein, 

e) considerant qu'un organisme europeen des consommateurs actif et pourvu 
des moyens necessaires repondrait a un besoin pressant mais devrait pouvoir comp
ter sur l'appui de la Commission, laquelle devrait egalement, de sa propre initiative, 
accorder plus d'attention aux inten~ts des consommateurs, 

f) considerant qu'en raison de l'opacite du marche, le consommateur peut diffi
cilement operer lui-meme une comparaison judicieuse des produits, 

1. Invite la Commission a intensifier son etude des effets du Marche commun 
pour le consommateur en s'attachant particulierement aux causes des ecarts sou
vent considerables entre les prix en vigueur dans la Communaute, a la question de 
savoir dans quelle mesure les effets favorables de !'integration economique sur les 
prix a la production sont reduits a neant dans la phase de distribution, et au fait 
que !'augmentation des echanges intracommunautaires ne porte que sur un nombre 
limite de produits ; 

2. Insiste pour que l'executif diffuse largement le resultat de ses etudes; 
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3. Invite les gouvernements des Etats membres a inclure egalement dans les 
listes qu'ils proposent en vertu de l'article 195, paragraphe 1, du traite C.E.E., en 
vue de la nomination des membres du Comite economique et social, des represen
tants des consommateurs, eta tenir compte, comme le vent le traite, de (( la necessite 
d'assurer une representation adequate aux differentes categories de la vie econo
mique et sociale )) ; 

4. Estime souhaitable que le traite sur la fusion des Communautes atti-ibue 
expressement au consommateur, dans le Comite economique et social, une place 
qui soit a la mesure de son importance dans la vie economique ; 

5. Se felicite que la Commission ait institue, apres la fusion des executifs, un 
service special des problemes des consommateurs, qui a pour tache de s'occuper de 
tous les problemes qui interessent directement les consommateurs et d'entretenir 
des contacts avec les organisations nationales et internationales de consommateurs; 

6. Regrette que le chef de ce nouveau service n'ait toujours pas ete designe et 
et souhaite qu'au besoin il soit donne de l'extension a ce service, qui a ete organise 
sur une base tres modeste ; 

7. Forme le souhait que la Commission accorde au comite de contact des con
sommateurs de la Communaute europeenne un soutien materiel qui lui permette 
un fonctionnement adequat ; 

8. Invite la Commission a fournir aux organisations representatives des consom
mateurs, au niveau de la C.E.E., tous les renseignements qui leur sont necessaires 
pour s'acquitter de leur tache en ce qui concerne !'amelioration de la transparence 
du marche et !'appreciation de la politique communautaire ; 

9. Invite la Commission a s'inspirer resolument des interets des consommateurs 
pour definir sa position en matiere d'accords de representation exclusive, d'inter
diction de reexpotation et de prix imposes ; 

10. Plaide, dans l'interet aussi du consommateur, en faveur d'une politique 
agricole fondee sur un emploi equilibre des instruments que constituent l'organisa
tion de marche, la politique commerciale exterieure, la politique des structures et 
la politique sociale ; 

11. Estime souhaitable que, d'un commun accord avec la Commission, les or
ganisations europeennes de consommateurs uniformisent les normes appliquees 
dans les differents Etats membres aux etudes comparatives de marchandises, de 
maniere a faciliter les echanges des resultats de ces etudes ; 

12. Suggere a la Commission de publier les resultats des etudes comparatives 
portant sur des produits qui sont d'usage courant dans une partie importante de 
la Communaute ; 

13. Invite la Commission a intensifier, en cooperation etroite avec les organisa
tions de consommateurs, son activite dans le domaine de l'etiquetage d'information, 
et a s'efforcer d'asseoir les regles de celui-ci sur une base geographique aussi large 
que possible ; 

14. Invite la Commission a inserer, dans une reglementation communautaire 
destinee a empecher la concurrence deloyale, des dispositions propres a limiter la 
publicite fallacieuse et les methodes agressives de vente ; 

15. Charge son president de transmettre la presente resolution au Conseil et a 
la Commission des Communautes europeennes, ainsi qu'aux gouvernements des 
Etats membres. · 
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EXPOSE DES MOTIFS 

1. Avant que M. Metzger n'ait presente, le 2 
juillet 1968, au nom du groupe socialiste, une pro
position de resolution relative au renforcement de 
la position du consommateur dans le Marche com
mun, le Parlement s'etait deja, par ses avis et ses 
resolutions sur les rapports generaux et sur les 
rapports concernant la situation sociale dans la 
Communaute, interesse incidemment au probleme 
du consommateur dans la Communaute. Les con
siderations et les vceux exprimes en ces occasions 
par le Parlement europeen ou par quelques-uns de 
ses membres en particulier etant rappeles dans 
l'avis de la commission des affaires sociales et de 
la sante publique (1), votre rapporteur ne s'y am~
tera pas davantage. 

I. Le consommateur dans l'economie 

2. Le probleme du consommateur, qui se pose 
dans une economie hautement developpee, se 
caracterise notamment, d'une part, par une cer
taine imprevisibilite du comportement du consom
mateur et de ce fait par une importance accrue de 
ce comportement pour la vie economique, et 
d'autre part, par l'incapacite du consommateur a 
remplir convenablement, sans aide exterieure, son 
role d'arbitre entre les produits qui lui sont offerts. 
Des que ses revenus atteignent un niveau minimal 
determine, le consommateur dispose d'un pouvoir 
d'achat qui lui permet des acquisitions autres que 
celles de premiere necessite. Cette marge, qui ne 
cesse de s' elargir, peut etre utilisee a des fins extre
mement vanees. Chaque producteur s'efforce 
d'orienter vers sa production une part aussi im
portante que possible de ce pouvoir d'achat 
discretionnaire. 

D'autre part, il est caracteristique de la situa
tion regnant dans les differents .Etats membres, 
mais surtout dans la Communaute consideree dans 
son ensemble, que les consommateurs sont organi
ses bien moins efficacement que les producteurs, 
et qu'ils ne peuvent, par consequent, participer 
comme il conviendrait a la definition de la poli
tique a appliquer dans les differents domaines qui 
les interessent particulierement. 

el Annexc III. 

Votre rapporteur s'attachera surtout aux aspects 
suivants du probleme du consommateur : QueUes 
consequences le Marche commun a-t-il eues pour 
le consommateur ? - Comment garantir que la 
politique communautaire tienne suffisamment 
compte des interets du consommateur? - QueUes 
mesures faudrai t-il prendre a l' echelon europeen 
pour augmenter la transparence du marche ? 

3. Sans vouloir donner la primaute absolue 
aux interets du consommateur, votre commission 
estime qu'il convient de leur accorder plus d'atten
tion dans le cadre des etudes preparatoires aux 
decisions qui doivent etre prises. Il ressort deja 
implicitement de cette constatation que c'est a 
tort que l'on affirme parfois que les interets du 
consommateur et l'interet general co'incident. 

L'interet du consommateur n'est qu'un interet par
ticulier. L'interet general est la result ante del' equi
libre des interets des divers groupes sociaux, or
ganises ou non. Si nous sommes tous des consom
mateurs, nous sommes aussi pratiquement tous 
interesses a la production. Cette appartenance est 
generalement consideree comme la plus importante, 
ainsi qu'en atteste notamment le fait que les gens 
cherchent plus a augmenter leurs revenus qu'a 
obtenir une diminution des prix. 

II. Les consequences du Marche commun pour le 
consommateur 

La necessite des enquetes 

4. Le consommateur de la Communaute est en 
droit de savoir dans quelle mesure le Marche com
mun lui procure des avantages materiels. Actuelle
ment, non seulement lui-meme est dans ]'incerti
tude a ce sujet, mais les responsables de la poli
tique communautaire n'ont pas encore une idee 
precise des effets de !'integration economique pour 
le consommateur. Cette situation est insatisfaisante 
pour deux raiso~s. 

5. E11 premier lieu, ]'idee que la Communaute a 
surtout pour effet de faire monter les prix s' est 
repandue dans le grand public. Si l' on ne le recti
fie pas, ce jugement, certainement inexact parce 
que trop portera un rude coup a la cause 
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de l'Europe. La Communaute a besoin de l'appui 
du consommateur, mais celui-ci ne le lui accordera 
que s'il est convaincu d'y avoir un interet direct, 
y compris sur le plan materiel. 

6. Deuxiemement, une analyse meticuleuse des 
consequences du Marche commun pour le consom
mateur et des causes des differences considerables 
de prix qui subsistent dans la Communaute permet
trait d'aboutir a des conclusions utiles quant a la 
politique communautaire a mettre en ceuvre en ce 
qui concerne, notamment, les accords et pratiques 
restreignant la concurrence, la politique commer
ciale exterieure, la politique agricole commune, 
les entraves mises aux echanges intracommunau
taires par les formalites administratives, les nor
mes de qualite, les prescriptions techniques, les 
prescriptions en matiere de securite, etc. 

7. Une etude approfondie demontrerait vral-
semblablement : 

1) que le Marche commun assure de nombreux 
avantages aux consommateurs; 

2) que les hausses de prix ne sont pas en regle 
generale (sauf pour I' agriculture) dues ala politique 
de la C.E.E., mais ala persistance de dispositions et 
de pratiques sur lesquelles les institutions commu
nautaires n'ont pas encore de prise ou qui ne sont 
pas de leur ressort. 

Tout incite a mener cette etude avec rigueur. 

Difficuttes de cette etude 

8. S'il n'est guere possible d'isoler les effets du 
Marche commun d'autres facteurs qui ont infiue sur 
l'evolution economique dans les pays de la Com
munaute, il ne fait pas de doute que le Marche 
commun a diverses consequences favorables pour le 
consommateur : la disparition des droits de douane 
a provoque la baisse ou, du moins, freine la hausse 
des prix de certains produits originaires d'autres 
Etats membres dans une mesure qui n'aurait pu 
etre atteinte si le Marche commun n'avait pas 
existe, la concurrence s'est avivee, le choix des 
marchandises s'est elargi. 

D'autre part, il est certain que, sans le Marche 
commun, la croissance economique des pays de la 
Communaute n'e{H pas atteint des taux aussi 
eleves. Cette croissance profite au consommateur 
aussi, meme si, dans sa rapidite, elle s'est accom
pagnee d'une inflation generatrice de hausses des 
prix. Les bienfaits futurs du Marche commun 
pour le consommateur se situeront vraisemblable
ment plus dans la rationalisation et la specialisa- · 
tion de l'industrie, processus considerablement 
accelere par la realisation du Marche commun. 

9. Pour juger des effets du Marche commun le 
consommateur considere avant tout !'evolution des 
prix. Certes, cet element est tres important, mais 
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il n'est pas seul a determiner la situation du con
sommateur. En fait, c'est de son niveau de vie 
qu'il s'agit, et celui-ci depend, pour une situation 
donnee en matiere d'emploi, non seulement du 
niveau des prix, mais egalement du volume et de 
la qualite de l'offre, des revenus, des conditions 
de travail secondaires et des equipements publics. 

Activites des institutions communautaires 

10. Qu'a fait la Commission europeenne pour 
etre mieux informee des repercussions du Marche 
commun sur la position du consommateur ? 

1) Chaque annee, l'executif analyse !'evolution 
des importations dans les Etats membres d'envi
ron 300 produits ou groupes de produits destines 
aux menages. 

2) La Commission europeenne a fait effectuer 
un certain nombre d' etudes sur les consequences 
du Marche commun pour le consommateur : une 
premiere etude devait definir des methodes scien
tifiques d'analyse des consequences du Man~he 
commun pour le consommateur. 

De plus, la Commission europeenne a charge 
un groupe d'experts universitai;res d'etudier les 
consequences indirectes du Marche commun dont 
le consommateur a tire profit par le biais de l'ac
croissement de ses revenus. 

3) L'executif a encore fait effectuer des enque
tes sur !'evolution dans certains secteurs : les 
automobiles, les bas de dames, les appareils electro
menagers et quelques autres produits. En outre, 
un institut de recherches economiques s'est livre, 
pour le compte de I' executif, a une importante 
etude sur !'evolution dans le secteur de l'habille
ment. 

4) Depuis 1963, !'Office statistique des Com
munautes europeennes analyse semestriellement, 
dans les six pays, le niveau des prix de quelque 
200 produits de consommation courante. 

5) De plus, l'Office statistique des Communau
tes europeennes a entrepris, en 1966, la comparai
son systematique des prix, dans les six pays de la 
Communaute, d'un certain nombre de produits 
et de groupes de produits. 

11. Quelles conclusions peut-on tirer de ces 
premieres etudes ? 

1) La part des importations intracommunau
taires dans la consommation des menages s'eleve 
actuellement a environ 14% et meme, pour les 
produits industriels, a environ 20% ('). Ces pour
centages temoignent d'une integration deja assez 

( 1) Donnees fournies par le repre~entant de Ja Commi~sion europeenne 
Iors de la reunion de la commi~sion economique du 6 decembre 1968. 



poussee du marche des biens de consommation, 
dont le consommateur a incontestablement retire 
des avantages tangibles. 

2) L'accroissement des echanges intracommu
nautaires n'a ete enregistre que pour un nombre 
limite de produits : de 35 a 100, selon le pays. A 
eux seuls, ils rendent compte de 90 % de l'accrois
sement. La Commission europeenne constate des 
lors qu'en pratique, la Communaute n'est un mar
che unique que pour quelques produits. Dans ses 
septieme et neuvieme rapports generaux, l'execu
tif cite notamment les automobiles, les vetements 
masculins et feminins en tissu ou en bonneterie, 
les chaussures, les cuisinieres a gaz. 

3) Les enquetes de l'Office statistique ont 
montre que c' est surtout dans le do maine des 
articles electro-menagers que le marche commun 
a provoque des baisses de prix (1). 

On sait que !'invasion des machines a laver et 
des refrigerateurs italiens a eu un effet favorable 
sur le prix de ces appareils. 

4) La Commission europeenne constate que les 
articles dont le prix a baisse sont principalement 
ceux dont, partiellement grace au Marche com
mun, la production a pu etre entreprise en grande 
serie (2). 

5) Dans le secteur de l'habillement, la speciali
sation provoquee par le renforcement de la concur
rence s'est, dans une certaine mesure, repercutee 
favorablement sur les prix ainsi que sur la qualite 
des articles. L'appareil de distribution a cepen
dant en partie absorbe les effets heureux exerces 
sur les c01lts (3). Le reste fut partiellement consa
cre ala prospection du marche, a !'edification ou a 
la modernisation de !'organisation commerciale. 
S'il est normal que l'extension des activites a de 
nouveaux marches entraine une hausse temporaire 
des frais de vente et de distribution, la modifica
tion de la division du travail devrait, a la longue, 
provoquer une baisse des prix. 

6) La Commission europeenne constate que le 
plein developpement des echanges intracommunau
taires est encore entrave par la complexite et la 
duree des formalites frontalieres (4). 

7) Les donnees de base dont on dispose, et 
notamment les dernieres statistiques, ne permettent 
pas encore d'effectuer une analyse minutieuse des 
effets du Marche commun sur les prix des biens 
de consommation. L'etude des effets indirects 
(accroissement des revenus) se heurte a plus de 
difficultes encore: << (elle ne peut, dans la meilleure 
hypothese, aboutir qu'a des conclusions de l'ordre 
du vraisemblable et non de la certitude absolue ))(5). 

(1 ) Neuvieme rapport general, paragraphe 111. 

(2) Huitieme rapport general, paragraphe 112. 
( 3) Dixieme rapport general, paragraphe 104. 

(4) Ibidem. 
( 5 ) Reponse a Ia question ecrite n" 67/66 de M. Oele, ].0. n" 146 du 9 aofrt 

1966. 

\ 

Differences de prix 

12. Dans son dixieme rapport general, la Com
mission europeenne constatait que « dans chaque 
pays de la Communaute, on enregistre un certain 
nombre de prix dont les niveaux sont soit les plus 
bas de la Communaute, soit les plus eleves n (6). 
L'ecart moyen des prix(?) n'atteignait pas moins 
de 59 % en avril 1967. Certes, meme dans un mar
che commun fonctionnant parfaitement, certaines 
differences de prix entre les pays sont normales ; 
elles s' expliquent par les ecarts entre les couts 
salariaux et par les differences entre les structures 
de production et de commerce. Lorsque les frais 
de transport representent une partie relativement 
importante du prix, le commerce intracommunau
taire ne peut guere provoquer un nivellement des 
prix. 

En outre, les politiques fiscales n'ont pas encore 
ete harmonisees, un certain nombre de formalites 
doivent encore etre remplies aux frontieres et les 
frais de financement peuvent encore varier d'un 
pays a l'autre. 

Il est permis de supposer aussi que les ententes 
et cartels industriels maintiennent, voire provo
quent, certaines differences de prix. L'accroisse
ment de certaines differences de prix semble sur
tout du a l'elargissement de l'eventail des prix. 

13. Il faut que la Commission europeenne sou
mette a une etude approfondie les causes des diffe
rences de prix constatees, et diffuse largement·les 
resultats de cette etude. Votre commission invite 
l'executif a lui communiquer les resultats pro
visoires des enquetes auxquelles, selon le dernier 
rapport general (8), il se livre. Il importe beau
coup, du point de vue de la politique communau
taire a mener, que soient connues les causes des 
differences de prix. C'est pourquoi, dans la propo
sition de resolution Metzger (9), la Commission 
europeenne est invitee a presenter au Parlement 
un rapport sur les causes des differences de prix 
constatees. 

14. La Commission europeenne devra egale
ment tout mettre en ceuvre pour dissiper les 
opinions erronees concernant les effets du Marche 
commun sur le niveau des prix. Voici quelques 
annees, elle a publie une interessante brochure rela
tive a la position du consommateur dans le Marche 
commun ; elle devrait poursuivre dans cette voie. 
On ne dira jamais assez, en effet, combien il im
porte que le grand public soit informe de ces 
questions. 

(•) Dixieme rapport general, paragraphe 106. 
(7) Pour obtenir l'Ccart moyen des prix, on calculc pour chaque article la 

difference entre le prix le plus bas ct le prix le plus Cleve, on l'cxprime 
en pourcentage du prix Ie plus bas, puis on eta bUt la moyenne aritbmC
tique non ponderee des differences ainsi obtenues. 

( 8) Rapport general sur l'activite des Communautes en 1967, paragraphe 96. 

( 9) Doc. 95/68 paragraphe 1 a). 
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15. L'executif devra examiner dans quels do
maines le fonctionnement du Marche commun 
laisse a desirer. A cet effet il conviendra notamment 
d'ameliorer les statistiques comparatives des prix. 
L'executif devrait disposer de donnees beaucoup 
plus abondantes et precises, ce qui necessite la 
cooperation du Conseil et des Etats membres. 

On a !'impression que certains des effets heu
reux du Marche commun sur les prix a la produc
tion se trouvent partiellement reduits a neant dans 
la phase de la distribution. Dans l'enquete sou
haitee, ce point devra faire l'objet d'une etude 
particuliere. 

16. Devra egalement retenir l'attention le fait 
remarquable que jusqu'ici, l'accroissement des 
importations intracommunautaires ne touche guere 
qu'un nombre limite de produits. Pour certains de 
ceux-ci, la disproportion entre les frais de trans
port et la valeur de la marchandise joue evidem
ment un role. Dans d'autres cas, l'explication doit 
etre recherchee dans le fait que les productions 
nationales sont de valeur et de prix de revient 
comparables, mais les producteurs peuvent alors 
tirer profit des a vantages qu' offre 1' etendue du 
marche en procedant a des concentrations. Enfin, 
il arrive que des differences de gouts et de besoins 
morcellent le Marche commun en une serie de 
marches partiels. 

Lorsque la Commission europeenne aura etudie 
soigneusement les problemes precites, elle sera 
mieux en mesure de proposer une serie de mesures 
destinees a eliminer les causes artificielles des 
differences de prix. 

III. Le consommateur dans la C.E.E. 

Organismes representant les consommateurs 

17. Dans tous les Etats membres, il existe des 
associations et des organisations qui se proposent 
de defendre les interets du consommateur. Leurs 
structures et leurs methodes de travail presentent 
toutefois des differences assez sensibles. En Bel
gique, en France et en Italie, les consommateurs 
sont assez mal organises. En republique federale 
d'Allemagne et aux Pays-Bas, ils le sont un peu 
mieux (1). 

18. Sur le plan europeen, le comite de contact 
des consommateurs de la C.E.E. fonctionne depuis 
1962 ; y siegent des reprcsentaflts des organisations 
europeennes des unions de consommateurs, des 
cooperatives de consommateurs, de la C.I.S.C., de 
la C.I.S.L. et des organisations familiales. Le comite 
de contact a notamment constitue des groupcs de 
travail pour 1' observation des prix, l'harmm;isa
tion des dispositions concernant les produits de 
grande consommatio:1, la politique de concurrence, 

(1) Voir l'annexe II pour de plus amples cletails. 
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la politique agricole, les normes de qualite, ainsi 
que pour !'information du consommateur. La na
ture du probleme du consommateur et l'hetero
geneite qui resulte de la composition du comite 
expliquent sans aucun doute que celui-ci n'a pas 
encore pu fonctionner de maniere absolument 
satisfaisante. Le manque de credits et son corol
laire, le fait que le comite n'a pas de secretariat 
permanent, y sont cependant aussi pour beaucoup. 

Il s'ensuit que les organisations qui defendent 
les interets des consommateurs sur le plan national 
n'ont pas encore reussi a se hausser, sur le plan 
europeen, au niveau des organisations de produc
teurs. 

Bien qu'il appartienne au premier chef aux 
consommateurs eux-memes de remedier a cette 
situation, les institutions communautaires ne peu
vent rester inactives. Au dernier chapitre, votre 
rapporteur suggere quelques mesures par lesquelles 
les institutions de la Communaute pourraient y 
contribuer. 

Les possibilites offertes par le traite de Rome 

19. Bien que le traite de la C.E.E. contienne 
peu de dispositions visant explicitement la defense 
des interets du consommateur, il ouvre cependant 
la possibilite de mener une politique satisfaisan
te, du point de vue du consommateur, dans les 
differents domaines qu'il couvre. Le preambule 
et l'article 2 du traite expriment le v~u que le 
consommateur beneficie des fruits de l'integration 
economique. Les articles 29 d), 39, 85, 86, 110 et 
193 sont egalement importants a cet egard. Nous 
reviendrons plus en detail sur ces articles lors de 
l'examen des differents elements de cette poli
tique. 

20. Sur un point cependant, le traite presente 
manifestement une lacune. Il ne prevoit, en effet, 
aucune representation institutionnelle des con
sommateurs. Le Comite economique et social est 
1' organisme tout indique pour une telle represen
tation. Au sujet de la composition du Comite, 
1' article 193 du traite de l~ome stipule que « le 
Comite est compose de representants des diffe
rentes categories de la vie economique et sociale, 
notamment des producteurs, des agriculteurs, des 
transporteurs, des travailleurs, des negociants et 
artisans, des professions liberales et de l'interet 
general''· 

Pour des raisons evidentes, cc sont surtout des 
representants des categories enumerees a l'article 
193 qui siegent au Cornite economique et social. 
Cet article n'exclut cependant pas une represen
tation des consommatcurs. Ce qui signifie, en 
d'autres terrnes, qu'il est possible, sans porter 
atteinte au traite, de modifier la repartition des 
sieges en faveur des consommateurs. Aussi con
viendrait-il de faire droit a bref clelai au v~u par
faitement legitime des consommateurs. Signalons 



a ce propos que les Pays-Bas envisagent de reser
ver un siege a un representant des interets des 
consommateurs lors du renouvellement de la dele
gation neerlandaise au Comite economique et social. 
Une telle representation pourrait etre organisee 
sans porter prejudice aux groupements d'interets 
explicitement cites a 1' article 193. Les gouver
nements pourraient par exemple remplacer un des 
representants «de !'interet general)) par un membre 
qui se chargerait plus particulierement de defendre 
les inten~ts des consommateurs. 

21. Votre commission insiste des a present pour 
que le traite de fusion des Communautes attribue 
aux consommateurs, dans le Comite economique 
et social, une place qui soit a la mesure de leur im
portance dans la vie economique. 

IV. Le consommateur et la politique communau
taire 

La base d' zme politique des consommateurs dans la 
C.E.E. 

22. Bien qu'en soi le traite de la C.E.E. n'aille 
nullement a l'encontre des interets du consomma
teur, ces interets ont ete a maintes reprises ne
gliges lors de sa mise en CEuvre. Les institutions 
de la Communaute devront accorder plus d'atten
tion au probleme des consommateurs. Les interets 
de ceux-ci, loin de pouvoir etre negliges, doivent, 
au moment ou il est procede a la ventilation des 
differents groupes d'interets, etre consideres avec 
autant d'attention que les vreux exprimes par les 
employeurs et les travailleurs. Mais pour cela, il 
faut qu'une organisation europcenne des consom
mateurs active, dotee des moyens indispensables 
et s'appuyant sur des organisations nationales puis
sautes, fasse connaltre ses desiderata aux institu
tions communautaires, qui, de leur cOte, ne pen
vent ignorer les avis des representants des consom
mateurs. Votre commission insiste aupres de la 
Commission europeenne pour qu' elle tienne tou
jours dl'lment compte des avis du comite de con
tact. 

23. A cet egard, votre comm1sswn se felicite 
que la Commission europeenne ait cree, apres la 
fusion des executifs, un service special charge de 
s'occuper des '' problemes concernant les consom
mateurs )). Parlant de la tache de ce service, M. 
Sassen a declare, devant la commission economique, 
qu'il « ... est charge de s'occuper des problemes 
concernant directement les consommateurs et qu'il 
y aura evidemment des contacts reguliers avec les 
organisations nationales et internationales de con
sommateurs )) (1). 

Ce service, qui releve de la direction generale 
de la «concurrence ll, est peu developpe. Cette 

( 1) Proces-verbal de la reunion de Ia commh=sion economique du 17 juin 
1968, PE. 20.167, anncxe I, page 13. 

circonstance ne devrait cependant pas constituer 
un obstacle insurmontable, a condition qu'il 
puisse etre developpe par la suite si besoin est. 
Votre commission regrette que le chef de ce service 
n'ait toujours pas ete designe, et que la tache de ce 
service n'ait pas encore ete clairement definie. Ce 
qui est essentiel, c'est qu'on se preoccupe des inte
rets des consommateurs des les tous premiers sta
des de !'elaboration des propositions. 

24. Bien que la plupart des elements de la poli
tique communautaire interessent directement ou 
indirectement le consommateur, l'attention des 
organismes et des organisations qui ont pour tache 
de defendre les interets des consommateurs se 
portera en premier lieu sur la politique de la con
currence, la politique agricole, la politique du com
merce exterieur, la politique fiscale et la legisla
tion sur les marchandises. 

La politique de la concurrence 

25. La Commission europeenne devra trouver un 
equilibre entre le VCEU legitime des milieux econo
miques desireux d'adapter l'appareil de production 
aux nouvelles exigences du marche et de la tech
nique, et les interets du consommateur, qui com
mandent de s'opposer aux restrictions de la con
currence et aux abus auxquels peuvent donner lieu 
les positions dominantcs sur le marche. Du point 
de vue du consommateur, tous les accords tendant 
a restreindre la concurrence et les pratiques visant 
au maintien de positions acquises sur le marche 
doivent etre condamnes. 

26. Il est egalement de l'interet du consommateur 
que la Commission europeenne precise ses concep
tions concernant 1' application de 1' article 86 du 
traite. Les possibilites dont dispose la Commission 
europeenne d'intervenir sur la base de cet article, 
qui n'a encore jamais ete applique, sont reelles 
mais limitees. La ou l' offre beneficie sur le marche 
d'une position dominante qui constitue un danger 
pour le consommateur, il peut etre utile, dans cer
tains cas, de favoriser un regroupement de la 
demande. 

L' executif devra consacrer au mains autant 
d'attention a !'exploitation abusive des positions 
dominanfes qu'aux pratiques visees a l'article 85, 
paragraphe 1. La Commission europeenne s'est 
relativement peu occupee de cette question jus
qu'ici. A ce propos, le representant de la Commis
sion europeenne a fait remarquer a votre commis
sion que le processus de concentration en cours dans 
la Communaute n'est pas encore suffisamment 
avance pour qu'on doive intervenir contre des 
positions dominantes. 

Les consommateurs souhaitent, eux aussi, que 
l'executif procede a une enquete sur la structure 
des marches caracterises par 1' existence de posi
tions dominantes. Seule une connaissance appro-
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fondie de la structure d'un marche permettra, en 
effet, de constater les abus et de les combattre. 

27. Dans le cadre de la politique de la concur
rence de la Communaute, les accords d'exclusivite, 
et plus particulierement ceux qui visent a garantir 
au concessionnaire exclusif une protection terri
toriale absolue, meritent une attention particuliere. 
Le reglement n° 67/67 stipule que les accords bilate
raux d'exclusivite ne doivent plus etre notifies 
s'ils ne font pas obstacle aux importations paral
leles. Ce reglement n'est certes pas contraire aux 
interets des consommateurs. En ce qui concerne les 
accords d'exclusivite avec protection territoriale 
absolue, il conviendra toutefois de faire preuve 
de prudence, car ces accords presentent des in
convenients pour le consommateur sur un marche 
ou la concurrence joue plus sur le plan de la diffe
renciation des produits que sur celui des prix. 

Votre commission demande en outre a l'exe
cutif d'etre attentif aux consequences de !'applica
tion du systeme des prix imposes. 

28. Enfin, votre commission espere aussi que 
des propositions seront rapidement presentees en 
vue de !'adaptation des monopoles commerciaux 
nationaux qui limitent le choix du consommateur 
et maintiennent les prix a la consommation en 
dehors de la concurrence. 

La politique agricole 

29. Il n'est pas seulement de !'interet du pro
ducteur qu'une politique agricole commune soit 
mise en ceuvre, le consommateur a lui aussi inte
ret a ce que les prix des produits agricoles soient 
stabilises. Lorsque les prix des produits agricoles 
subissent de fortes fluctuations, ils perturbent 
l'equilibre de l'economie et entravent la definition 
d'une politique economique efficace. 

30. Du point de vue des consommateurs, il 
n'y a rien a redire aux articles du traite de Rome 
relatifs a 1' agriculture. A 1' article 39, paragraphe 
1 e), il est dit explicitement que des prix raison
nables dans les livraisons au consommateur sont 
l'un des objectifs de la politique agricole commune. 
Il n'empeche qu'on a parfois neglige, dans la mise 
en ceuvre de la deuxieme partie du titre II du traite, 
les interets du consommateur. Bien que la Commis
sion europeenne elle-meme ait declare en maintes 
occasions qu'il fallait parvenir a coordonner les 
efforts visant a assurer un revenu raisonnable aux 
agriculteurs, a defendre les interets du consomma
teur et du commerce exterieur, elle s'est surtout 
occupee, jusqu'ici, d'organiser le marche a l'avan
tage du producteur. Des quatre instruments dont 
dispose la politique agricole commune - organisa
tion de marche, politique du commerce exterieur, 
politique des structures et politique sociale - seul 
le premier a, en fait, ete utilise. 
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31. Cette situation n'est pas etrangere au fait 
que les prix a la consommation d'un certain nom
bre de denrees alimentaires ont augmente au cours 
des dernieres annees. La politique agricole commu
nautaire est partiellement responsable de ces haus
ses de prix. Toutefois, la secheresse, le gel et les 
maladies ont souvent exerce une poussee plus forte 
encore sur les prix (1). D'autre part, les prix du 
commerce au detail sont de plus en plus determines 
par les frais de transport, de transformation et de 
vente. De toute maniere, on ne dispose pas encore 
de donnees suffisamment sures en assez grand 
nombre pour pouvoir determiner avec exactitude 
le role joue par la politique communautaire dans 
les hausses de prix. Votre commission estime que 
la Commission europeenne devrait s'efforcer de 
mieux informer le public, afin de rectifier les 
conceptions erronees qu'il a de cette question. 

32. A present que la Commission europeenne a 
presente des plans de politique structurelle pour 
!'agriculture, on peut esperer que les organisations 
de consommateurs feront a nouveau entendre leur 
voix et plaideront avec vigueur en faveur d'une 
politique agricole fondee sur un emploi equilibre 
des differents instruments disponibles. La poli
tique des structures devra tendre a integrer la poli
tique agricole dans la politique economique gene
rale. Trop longtemps la politique agricole a ete 
consideree comme un secteur quasi autonome. 

33. L'integration de la politique agricole dans 
la politique economique serait sans aucun 
doute favorisee si les organismes et les commissions 
qui s'occupent des problemes agricoles dans la 
Communaute etaient moins specialises. Si le fait 
que des representants des organisations de consom
mateurs siegent dans les comites consultatifs agri
coles n'est pas negligeable, cette representation est 
cependant insuffisante parce que le travail de ces 
comites s'accomplit en fait en dehors de la sphere 
politique. La Commission europeenne peut deman
der l'avis des comites consultatifs; elle n'est pas 
tenue de le faire. Du reste, les demandes d'avis ont 
trait le plus souvent a des problemes eminemment 
techniques qui ne touchent qu'indirectement aux 
interets des consommateurs. 

La politique du commerce exterieur 

34. Les entraves aux importations de produits 
industriels en provenance des pays tiers ne sont 
pas telles qu'elles doivent etre considerees comme 
lesant les interets des consommateurs. Ces entraves 
consistent en effet essentiellement en droits de 
douane dont le taux est rarement superieur a 
10 %. Les restrictions aux importations sous forme 
de contingentements ne frappent que les echanges 
avec les pays a commerce d'Etat. 

(1) Dixieme rapport general, paragraphe 103. 



35. Pour quelques produits agricoles, il n'existe 
pas encore de reglementation de marche. Il ressort 
de la liste figurant a la page 2 de la proposition 
relative a un reglement portant organisation com
mune des marches pour certains produits enumeres 
a l'annexe II du traite (1), que la Commission euro
peenne envisage par exemple encore d'organiser 
le marche des bananes, c'est-a-dire un marche de 
fruits que la Communaute ne produit qu'en quan
tites tres faibles. Tout en ayant conscience que la 
Communaute a certaines obligations a l'egard des 
Etats associes notamment, votre commission tient 
cependant a signaler que les interets du consom
mateur ne doivent jamais etre perdus de vue lors 
de l'elaboration de tels projets d'organisation de 
marche. 

La politique fiscale 

36. Le consommateur est en droit de demander 
que l'harmonisation des imp6ts indirects tienne 
egalement compte de ses desirs legitimes. Il devra 
a cette fin definir en temps utile sa position a l'egard 
de !'harmonisation des baremes de la taxe sur la 
valeur ajoutee, ainsi que du systeme et des bare
rues des taxes de consommation. Ces problemes 
seront examines dans un proche avenir : la Commis
sion europeenne a deja elabore des propositions pour 
l'harmonisation des systemes de taxes sur les tabacs 
manufactures, et elle prepare des propositions con
cernant !'harmonisation des taxes sur les alcools 
et sur les huiles minerales. 

L'instauration de la taxe sur la valeur ajoutee 
sert malheureusement parfois de pretexte aux com
men;:ants pour relever exagerement les prix des 
biens et des services. Il appartient aux organisa
tions de consommateurs de suivre cette evolution 
de pres, et d'attirer l'attention du public sur 
d'eventuels abus. 

La legislation sur les marchandises 

37. La legislation sur les marchandises releve 
au premier chef de la sante publique ; autrement 
dit, l'interet general prime en l'espece l'interet du 
consommateur et de ses organisations qui ont toute
fois pour tache de faire valoir le point de vue du 
consommateur lorsqu'une forte pression est exer
cee par les producteurs. 

V. La transparence du marche 

38. Un des principes de l'economie de marche 
est que le consommateur porte un jugement sur le' , 
produit fini. Il ne peut cependant jouer le role d'ar
bitre que s'il connait suffisamment les marchandi
ses, s'il peut apprecier le rapport prix-qualite d'un 

(1 ) Doc. 4/68, 

produit, et s'il a une connaissance generale de 
1' offre. Guide uniquement par une publicite qui, 
tres souvent, ne vise pas en premier lieu a informer, 
le consommateur a de plus en plus de peine a operer 
un choix judicieux parmi les offres envahissantes 
et toujours plus variees de produits de plus en plus 
complexes. La concurrence joue de plus en plus sur 
le plan de la differenciation des produits plut6t que 
sur celui des prix, ce qui rend difficile une compa
raison objective des produits par le consommateur. 

On s'est rendu compte qu'il n'est pas souhai
table de donner au producteur le monopole de 
!'information pour ses produits. La transparence du 
marche doit etre favorisee par la publication des 
resultats des etudes sur les marchandises, par les 
contr6les de la qualite, par !'information sur les 
prix, par la lutte contre la publicite fallacieuse et 
par un etiquetage explicatif. Dans les six pays, il 
existe des organisations qui, avec ou sans l'aide 
des autorites gouvernementales, s' occupent en ce 
sens des interets du consommateur. De tres nom
breuses mesures doivent cependant encore etre 
prises dans les domaines cites ci-dessus. 

39. Les organisations qui se consacrent a la 
defense des interets des consommateurs ont deux 
taches principales a remplir :1) accroitre le trans
parence du marche; 2) s'efforcer d'avoir prise sur 
la politique gouvernementale la ou elle touche aux 
interets du consommateur. Sur le plan national, 
c' est le premier probleme qui est au premier plan 
des preoccupations ; dans le cadre de la Commu
naute europeenne, l'accent devra etre mis sur le 
deuxieme probleme. 

Il n' empeche cependant que les institutions 
communautaires et les organismes europeens de 
consommateurs peuvent egalement effectuer un 
travail tres utile dans le domaine des etudes com
parees sur les marchandises et surtout dans celui 
de l'etiquetage explicatif. 

40. L'echange de resultats d'etudes compara
tives sur les marchandises peut conduire a une meil
leure transparence du march~, attirer l'attention 
du consommateur sur !'existence de produits de 
substitution de meilleure qualite etjou moins chers, 
et contribuer par consequent a demanteler certaines 
positions dominantes qui s'appuient sur les habitu
des des consommateurs. L'interet de ces echanges 
est evident dans la mesure ou ces etudes portent 
sur des produits pour lesquels il existe deja un 
marche unifie. Pour cela, il faut toutefois que les 
normes appliquees a ces etudes soient uniformes. 
C'est la une tache qui incombe aux organisations 
europeennes de consommateurs et a la Commission 
europeenne. S'il ne semble pas souhaitable que la 
Commission europeenne finance elle-meme de telles 
etudes comparatives, illui appartient, en revanche, 
d' etudier la possibilite de diffuser largement les 
resultats des etudes sur les produits qui sont d'u
sage courant dans une partie importante de la 
Communaute. Toutefoi~, l'etude comparative sur 
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les marchandises, le financement, l'echange et la 
publication de ses resultats incombent tout d'abord 
aux organismes europeens et nationaux de consom
mateurs. La Commission europeenne devra cepen
dant soutenir activement ces organisations en 
mettant les informations necessaires a la disposi
tion du comite de contact. Ace propos, votre com
mission se felicite de constater que le comite de 
contact vient de publier le premier numero d'une 
revue europeenne destinee a !'information du con
sommateur, qui a vu le jour grace a l'aide de la 
Commission europeenne. 

41. Les dispositions actuellement en vigueur en 
matiere d'etiquetage d'information sont insuffisan
tes. C' est ainsi qu' en republique federale d' Alle
magne, des tissus comprenant jusqu'a 40% de 
matieres autres que la laine peuvent etre qualifies 
de« tissus de laine )). L'etiquette d'information doit 
donner des indications exactes. Elle doit etre redi
gee dans la langue du pays ou l'article est vendu. 
Elle doit indiquer la fa<;:on dont le produit doit 
etre entretenu et mentionner les matieres qui y 
ant ete ajoutees. Les indications doivent etre fon
dees sur des methodes de mesure et des criteres 
uniformes. 

Il est hautement souhaitable que la Commission 
europeenne et les organisations europeennes de 
consommateurs instaurent, en cooperation etroite, 
une reglementation communautaire sur l'etiquetage 
d'information de taus les produits entrant en ligne 
de compte pour une telle mesure. On sait que la 
Commission europeenne a deja certaines realisa
tions a son actif en matiere d' etiquetage des denrees 
alimentaires et du verre de cristal, et qu'un projet 
de directive concernant l' etiquetage des textiles est 
en preparation. 

Il est evident que l' etiquetage d'information 
doit etre con<;:u sur une base geographique aussi 
large que possible. Rappelons a ce propos qu'il 
existe depuis 1966 un <<International Labelling 
Center)) auquel sont affilies les Pays-Bas et six 
pays d'Europe du Nord. 

En fin, il serait souhaitable que l' on s'interesse 
au probleme de la publicite fallacieuse et des metho
des agressives de .vente dans le cadre d'une regie
mentation communautaire sur la concurrence de
loyale. 

VI. Proposition de Ia commiSSIOn economique et 
critique de Ia resolution de M. Metzger 

42. Sur la base des considerations qui precedent, 
votre commission pense pouvoir formuler un cer
tain nombre de propositions visant a assurer une 
meilleure defense des interets du consommateur 
dans la Communaute europeenne. 
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Consequences duM archti commun pour le consomma
teur 

43. Il est absolument necessaire que la Commu
naute europeenne poursuive sans retard son etude 
sur les consequences du Marche commun pour le 
consommateur; celle-ci a deja conduit a un certain 
nombre de resultats interessants, mais elle laisse 
encore de tres nombreuses questions en suspens 
(cf. les par. 4 a 7 du present rapport). L'executif 
devra accorder une attention particuliere a !'in
formation du grand public afin de dissiper !'im
pression que la politique communautaire provoque 
dans de nombreux cas une hausse des prix (par. 14). 

44. Il convient d'examiner dans quels domaines 
le fonctionnement du Marche commun laisse a desi
rer (par. 15). A cet egard, une attention toute parti
culiere do it etre accordee aux import antes differences 
de prix qui subsistent pour de nombreux produits 
dans la Communaute (par. 13), a la question de 
savoir dans quelle mesure les avantages de prix 
resultant du Marche commun sont reduits a neant 
dans la phase de distribution (par. 15), et au fait 
que !'augmentation des importations intracommu
nautaires ne porte que sur un nombre limite de 
produits (par. 16). 

Votre commission tient a ce que les resultats 
de ces etudes soient largement diffuses. Elle estime 
qu'il n'appartient pas en premier lieu a la Com
mission europeenne de publier les resultats des 
etudes comparatives sur les marchandises, bien 
que cela puisse se justifier pour des produits repan
dus dans une grande partie de la ·communaute. 

45. Dans son avis sur la resolution Metzger, la 
commission des affaires sociales et de la sante pu
blique desire voir inserer un paragraphe indiquant 
que le Parlement « s' eleve energiquement contre 
les formalites et controles chicaniers et anachro
niques qui subsistent a pres l' elimination des droits 
intracommunautaires et auxquels sont encore fre
quemment soumis les voyageurs, notamment lors 
du passage de biens de consommation prives aux 
frontieres interieures, et invite les Etats membres 
a mettre immediatement en application les propo
sitions de la Commission des 21 et 25 juin 1968, 
meme si elles ne sont pas adoptees par le Conseil "· 
Tout en approuvant le contenu de ce paragraphe, 
votre commission estime que ce probleme est plus 
une question de caractere general qu'un point 
mettant en cause !'interet specifique des consom
mateurs. D'une maniere generale, il est de l'interet 
des consommateurs eux-memes que leurs proble
mes soient nettement delimites et qu'ils ne soient 
pas definis d'une maniere trap large. L'action 
menee en vue de faire de I' interet du consommateur 
un facteur politique determinant dans la Commu
naute ne peut qu'en beneficier. 

Le consommateur et la politique communautaire 

46. Dans les chapitres precedents, votre com
mission a recommande que la politique communau-



,) -· taire tienne compte plus qu'elle ne l'a fait jusqu'ici 
des desirs legitimes des consommateurs. Ceux-ci 
doivent done developper l'organisme europeen qui 
les represente de maniere a en faire une organisa
tion capable de defendre efficacement leur point de 
vue aupres des institutions de la Communaute. 
Cela implique l'appui de la Commission europeenne 
qui devra egalement, de sa propre initiative, accor
der plus d'attention aux aspects de la politique 
communautaire qui interessent les consommateurs. 

47. Votre commission est d'avis qu'il y a lieu 
d'envisager serieusement d'aider, au moyen de res
sources communautaires, le comite de contact a 
creer un secretariat permanent. Une aide mate
rielle parait justifiee en I' occurrence, les consomma
teurs ne constituant pas un groupe coherent ca
pable de former rapidement un puissant groupe 
de pression. 

48. Il serait souhaitable de reserver une place 
au sein du Comite economique et social a des mem
bres qui auraient pour seule .tache de defendre les 
inten':ts du consommateur (par. 20 et 21). Votre 
commission se rallie done ala proposition de modi
fication de la commission des affaires sociales et 
de la sante publique, qui desire voir inserer dans 
la proposition le paragraphe suivant : « invite les 
gouvernements des .Etats membres a inclure ega
lement, dans les listes qu'ils proposent, en vertu 
de l'article 195, paragraphe 1 du traite C.E.E., en 
vue de la nomination des membres du Comite eco
nomique et social, des representants des consom
mateurs, afin de tenir compte, conformement au 
traite, «de la necessite d'assurer une representa
tion adequate aux differentes categories de la vie 
economique et sociale )). 

EIJ. attendant la fusion des traites, a 1' occasion 
de laquelle les modalites de la representation du 
consommateur au sein du Comite economique et 
social devront etre mieux definies, il faut s'efforcer 
d'utiliser au maximum les possibilites qui sont 
offertes par le traite de la C.E.E. et que l'on ne peut 
certainement pas qualifier d'insuffisantes. 

49. Votre commission approuve la legere modi
fication que la commission des affaires sociales et 
de la sante publique propose d'apporter au dernier 
paragraphe de la proposition de la resolution pre
sentee par M. Metzger : cc charge son president de 
transmettre la presente resolution au Conseil et a 
la Commission des Communautes europeennes, 
ainsi qu' aux gouvernements des Etats membres ll. 

50. Un des objectifs essentiels de la politique 
communautaire a mener en faveur du consomma
teur reside dans la defense de ses interets (par. 22). 
Les interets des consommateurs ne peuvent etre 
defendus comme il convient dans'la Communaute 
europeenne que si l'on en tient compte des !'ela
boration des propositions de la Commission euro
peenne. Le service « problemes des consomma-

teurs ll, cree recemment, offre la possibilite de le 
faire. Au besoin, ce service, dont les effectifs sont 
encore reduits, devra pouvoir prendre de 1' exten
sion. 

51. La Commission europeenne est en mesure 
d'appuyer efficacement les organisations europe
ennes de consommateurs en leur fournissant toutes 
les informations et indications necessaires. Aussi 
votre commission approuve-t-elle la proposition de 
la commission des affaires sociales et de la sante 
publique tendant a inserer a la suite du paragra
phe 1 de la resolution Metzger un alinea ainsi 
redige : cc (invite la Commission) a apporter un sou
tien efficace aux organisations representatives des 
consommateurs au niveau de la C.E.E. dans leur 
activite de formation et d'information des consom
mateurs )). Peut-etre serait-il cependant preferable 
de rediger ce paragraphe en des termes plus gene
raux. 

52. Dans les domaines ou la concurrence est for
tement reduite ou cesse meme totalement de jouer, 
les interets du consommateur risquent d'etre com
promis. Aussi, la politique de la concurrence de la 
Communaute est-elle, du point de vue du consom
mateur, un des principaux elements de la politique 
communautaire. Il est necessaire que les institu
tions de la Communaute interviennent avec energie, 
non seulement pour empecher les accords et les 
pratiques restreignant la concurrence, mais aussi 
et surtout pour empecher !'exploitation abusive de 
positions dominantes (par. 26). Pour ce qui est des 
accords d' exclusivites avec protection territoriale 
absolue, qui presentent de graves inconvenients 
pour le consommateur, il y a lieu de faire preuve 
d'une vigilance particuliere (par. 27). La Commis
sion europeenne est invitee a ne pas perdre de vue 
I' interet des consommateurs lorsqu' elle elaborera 
de nouvelles propositions relatives a l'amenagement 
de monopoles commerciaux (par. 28). 

53. Une politique agricole commune rationnelle 
doit etre fondee sur une utilisation equilibree des 
quatre · principaux instruments de cette politique 
(par. 32). La mise en ceuvre d'une politique des 
structures est capitale pour l'assainissement de 
!'agriculture europeenne. L'integration de la poli
tique agricole dans la politique economique gene
rale serait sans aucun doute favorisee si les diffe
rents organismes charges des problemes agricoles 
de la Communaute comprenaient moins de specia
listes de !'agriculture. 

54. Bien que la legislation sur les marchandises 
touche avant tout ala sante publique et par conse
quent a l'interet general, il est indispensable, de 
l'avis de votre commission, que les organisations 
de consommateurs fassent egalement entendre leur 
voix, etant donne que les producteurs s'efforcent 
naturellement, eux aussi, d'exercer une influence 
sur !'elaboration des decisions et de faire en sorte 
que les prescriptions legales soient aussi peu severes 
que possible. 
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Aussi, votre comm1sswn estime-t-elle que le 
passage que la commission des affaires sociales et 
de la sante publique desire ajouter au deuxieme 
considerant ne s'impose pas. 

La transparence du marche 

55. Ainsi qu'elle l'a deja fait remarquer, votre 
commission estime que, d'une maniere generale, 
il n'est pas souhaitable que la Commission europe
enne finance elle-meme les etudes comparatives sur 
les marchandises, ce qui n'empeche que la Commis
sion executive pourrait apporter une contribution 
tres utile a l'accroissement de la transparence du 
marche dans la Communaute europeenne. Elle 

peut tout d'abord, dans certains cas, publier les 
resultats d'etudes comparatives, ce qui implique 
une harmonisation prealable des normes et des 
methodes de mesure (par. 40). Elle pourra en outre 
faciliter les travaux des organisations europeennes 
de consommateurs en leur fournissant toutes don
nees utiles en la matiere. L'executif peut, d'autre 
part, jouer un role tres important dans !'elabora
tion d'une reglementation sur l'etiquetage expli
catif (par. 41). A ce propos, signalons que l'execu
tif prepare une directive ayant pour objet l'etique
tage explicatif des produits textiles. Entin, la Com
mission europeenne devra s' efforcer de prendre des 
mesures pour lutter contre la publicite fallacieuse 
dans le cadre d'une reglementation sur la concur
rence deloyale (par. 41). 



) .. ANNEXE I 

Proposition de resolution 

presentee par M. Metzger au nom du groupe socialiste 

Le Parlement europeen, 

a) considerant que !'evolution du Marche commun et la poursuite d'une union econo
mique exigent une etude approfondie de la position du consommateur ; 

b) conscient des liens directs et indissolubles existant, d'une part, entre la politique 
economique generale, la politique concurrentielle et la politique du marche et des prix, 
en ce qui concerne les differents secteurs, et, d'autre part, les inten!\ts du consommateur; 

c) convaincu que la realisation du libre choix et d'une offre optimale en biens et ser
vices a un prix aussi avantageux que possible en faveur du consommateur exige, dans le 
cadre du Marche commun, des actions complementaires de la part des organes de la 
Communaute politiquement responsables ; 

l. Invite la Commission 

a) a completer la publication des prix des biens de consommation analogues dans les 
differents pays de la Communaute par un rapport sur les causes des differences de prix 
apparues dans !'information statistique comparative ; 

b) a fournir un concours effectif et une aide financiere a l'echange et a la diffusion 
des resultats d'enquetes comparatives portant sur les qualites et les prix, comme celles 
qui ont deja ete effectuees par les differentes organisations de consommateurs, afin de 
favoriser le choix libre et refiechi de la part des consommateurs de la Communaute ; 

I 
c) a indiquer, chaque fois que la concurrence est limitee, par exemple par des regle-

mentations du marche ou des interventions dans les prix, quels sont les moyens concrets, 
tels que le contr6le des prix etc., dont l'executif dispose pour assurer le respect des inte
rets des consommateurs ; 

d) a suivre attentivement, dans ses propositions concernant la programmation eco
nomique a moyen terme, les formes de consommation nouvelles qui, tant dans le secteur 
prive que dans le secteur public, exercent une grande influence sur le niveau des depenses, 
afin de parvenir ainsi a une offre optimale en faveur des consommateurs ; 

e) a informer le Parlement dans quelle mesure le service «interets des consommateurs >>, 

cree recemment et ressortissant a present a la direction generale << concurrence >>, dispose 
de moyens pour defendre ces interets dans le sens le plus large ; 

2. Estime souhaitable de reserver une place au sein du Comite economique et social a 
une representation des organisations de consommateurs dans la Communaute. 

3. Charge son president de transmettre la presente resolution a la Commission des 
Communautes europeennes. 
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Organisations de consommateurs de Ia Communaute 

Comite de contact des consommateurs de Ia Communaute europeenne 

Font partie du comite de contact des representants : 

l. clu secretariat europeen de la Conjederation internationale des syndicats libres, 

2. du secretariat europeen de la Confederation internationale des syndicats chretiens, 

3. du bureau europeen des unions de consommateurs. 

Un certain nombre d'organisations de consommateurs des pays de la Communaute 
europeenne sont affiliees a cet organisme central. Le bureau europeen se reunit une 
fois par an en assemblee generale. Le comite Eurotest du bureau europeen s'occupe 
des problemes relatifs aux etudes comparatives de marchanclises clans le cadre de Ia 
C.E.E. 

Sont affiliees au bureau europeen des unions de consommateurs les organisations 
suivantes : 

Belgiq1te : 

Republique federate 

a) Association des consommateurs 

1'\ombre de membres: 22.500 

Le financement de !'organisation est assure exclusivement par 
les cotisations de ses membres 

Publications: Test AchatsjTest Aankoop (mensuel) 

b) Union pour !'information et la defense clu consommateur 
(U ficlec) 

d'Allemagne : Arbeitsgemeinschaft der Verbraucherverbande (A.G.V.) 

France : 

Objet : representation, information et education clu consommateur 

Nombre de membres: 20 organisations affiliees 

Le financement de !'organisation est assure par le produit de Ia 
vente de publications (65 %J, par des subventions accordees par 
les pouvoirs publics (30 %) et par les abonnements (5 %) 

Publications : Verbraucherpolitische Korrespondenz (3 fois par 
mois) 

Verbraucher-Eundschau (mensuel) 

a) Organisation g6nerale des consommateurs 

-:\ombre de membres : 60.000 

Le financement de !'organisation est assure a concurrence de 
75 % par les cotisations des membres et pour les 25 % res
tants par des subventions accordees par les pouvoirs publics 

Objet : informer les consommateurs et les representer aupres 
des pouvoirs publics et des milieux de l'industrie et clu com
merce 

Publications : Information Consommation (bimestriel) 

b) Union fed6rale de Ia consommation (U.F.C.) 

Kombre de membres : 27 organisations affiliees 

Le financement de !'organisation est assure a concurrence de 
50 % par des subventions accordees par les pouvoirs publics 
et pour les 50 % restants par le produit des abonnements aux 
publications 
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Italie : 

Luxembourg : 

Pays-Bas: 

Objet: cooperation entre groupes et individus s'occupant de 
defendre le consommateur, d'informer le public, de proteger 
et d'eduquer le consommateur, de defendre aupres des pou
voirs publics les interets des consommateurs 

Publications : Que Choisir? (parait to us les 4 mois) 

Bulletin d'information (parait tous les 4 mois) 

Unione Nazionale Consumatori (U.N.C.) 

Nombre de membres: 50.000 affilies a titre individuel, 15 organi
sations affiliees 
Le financement de l' organisation est assure par les cotisations 
des membres (60 %), par des subventions accordees par les pou
voirs publics (20 %) et par le produit de la vente de publica
tions (20 %) 
Objet : representer, proteger, eduquer et informer les consomma
teurs 

Publications : ll Consumatore (bimestriel) 

Union luxembourgeoise des consommateurs (U.L.C.) 

Nombre de membres : 10 organisations affiliees et 1.000 affilies a 
titre individuel 
Le financement de !'organisation est assure par des subventions 
accordees par les pouvoirs publics (90 %) et par le produit des 
abonnements (10 %) 

Objet : Defense des interets des consommateurs 

Publications: U.L.C. (parait tousles 4 mois) 

a) Kederlandse Consumentenbond (N.C.B.) 

N ombre de membres : 200.000 affilies a titre individuel et 
17 affiliations collectives 

Le financement de !'organisation est assure par le produit 
des abonnen1ents (95 %), le produit des publications (4 %) et 
les subventions accordees par les pouvoirs publics (1 %) 

Objet : informer le consommateur de la qualite et des prix des 
biens de consommation, l'habituer a tenir compte des prix et 
defendre ses interets 

Publications: De Consumentengids (mensuel) 

b) Kederlandse Huishoudraad (N.H.R.) 

Nombre cle membres: 17 organisations nationales 

Le financement de !'organisation est assure par des subven
tions accordees par les pouvoirs publics (77 %), par des coti
sations versees par des organisations feminines et des fonda
tions ct par le produit des abonnements 

Objet : promouvoir une gestion efficace des menages et reprc
senter les interets des consommateurs face a l'industrie et 
au commerce 

Publications: << Mededelingen >>, publication mensuelle. 

'J-. Communaute europeenne des cooperatives de consommation 

Y sont affili(:s les organismes suivants: 

Belgique : 

Republiq·ue friderale 

a) Societe generale cooperative 

b) I<ederation nationale des cooperatives chretiennes 

c) La I<ederale de Belgique 

cl) l'Economie populaire 

d' A llemagne : a) Gro13einkaufgesellschaft Deutscher KonsumgenossenschaHcn 

b) Bund Deutscher Konsurngenossenschaften GmbH 

c) Zentralverbancl Deutscher Konsumgenossenschaften e.\'. 

France a) Societe generale des cooperatives de consommation 

b) Federation nationale des cooperatives de consommation 
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Italie : a) Lega Nazionale delle Cooperative 

b) Confederazione Cooperativa Italiana 

Pays-Bas : CO-OP Nederland 

5. Secretariat europeen de l' Union internationale des organismes jamiliaux 

Y sont affiliees les organisations suivantes : 

Belgique : a) Bond van grote en jonge gezinnen, 

b) Centre national d'education familiale 

c) Les Femmes prevoyantes socialistes 

d) Christelijke Arbeidersvrouwengilde 

e) Ligue des families nombreuses et des jeunes foyers 

Republique federate 
d'Allemagne : Arbeitsgemeinschaft der Deutschen Familienorganisationen 

France: a) La Familie du cheminot 

b) Federation des families de France 

c) Federation nationale des associations familiales et sociales 
d) Union feminine civique et sociale 

e) Union nationale des associations familiales 

f) Associations familiales protestantes 

g) Confederation nationale des associations familiales catholiques 

h) Confederation nationale des associations populaires familiales 

i) Confederation nationale de la familie rurale 

j) Confederation syndicale des families 

Italie : a) Associazioni Christiane Lavoratori Italiani 
b) Centro Italiano Femminile 

c) Federazione Nazionale delle Associazioni fra le Famiglie 

Luxembourg : Action familiale et popuJaire du Luxembourg 

Pays-Bas: Stichting nationale contactcommissie voor gezinsbelangen. 
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ANNEXE III 

A vis de Ia Commission des affaires sociales et de Ia sante publique 

Redacteur : M. Merchiers 

En sa seance du 2 juillet I968, le Parlement europeen a decide de renvoyer ala com
mission economique, competente au fond, et a la commission des affaires sociales et de la 
sante publique, saisie pour avis, la proposition de resolution presentee par M. Metzger, 
au nom du groupe socialiste, relative au renforcement de la position du consommateur 
dans le marche commun (doc. 95/68) . 

La commission des affaires sociales et de la sante publique au cours de sa reunion du 
II juillet I968 a designe M. Merchiers comme redacteur de l'avis. 

Le 26 septembre I968, la Commission a examine la proposition de resolution de M. 
Metzger. 

La commission a examine l'avis elabore par M. Merchiers en date du 2I octobre I968 
et l'a adopte a l'unanimite le 8 novembre I968. 

Etaient presents : M. Muller, president, M11e Lulling, vice-presidente, M. Merchiers, 
redacteur de l'avis; MM. Baumel, Bergmann, Berkhouwer, Berthoin, Bregegere, Carca
terra, Jarrot, Laudrin, Pianta, van der Ploeg, Posthumus (suppleant M. Gerlach); Ramae
kers, Sabatini, Servais et Springorum. 

I. Ce n'est pas la premiere fois que le Parlement 
europeen et, en particulier, sa commission des affaires 
sociales et de la sante publique s'interessent aux 
problemes lies a la situation du consommateur dans 
le marche commun. La commission a notamment 
accorde une attention particuliere aux passages des 
rapports generaux annuels de la Commission, ou il 
est question des effets du marche commun sur les 
consomma teurs. 

Nous renvoyons a cet egard aux documents sui
vants: 

a) a l'avis de M. Bergmann relatif aux chapitres 
d u 10e rapport general concernant la poli tiq ue sociale(1) ; 

b) au rapport general de M. Merchiers sur le 
dixieme rapport general qui aborde egalement ce 
sujet (2). 

Au paragraphe 8 de sa resolution sur le dixieme 
rapport general, le Parlement europeen demande que 
la stagnation de la politique sociale communautaire 
soit surmontee par cies progres rapides notamment 
dans le secteur de la protection du consommateur et 
dans celui de son information sur les avantages du 
marche commun; 

c) au rapport elabore par M. Bergmann sur !'evo
lution de la situation sociale dans la Communaute en 
I966, au nom de la commission des affaires sociales et 
de la sante publique, qui se prononce pour un ren-

( 1) Doc. PE 17.865/def. paragraphe 60. 

( 2 ) Doc. 137/67, paragraphes 37 et 38. 

forcement de la position du consommateur dans la 
Communaute (3 ). 

Au paragraphe II de la resolution faisant partie 
de ce rapport, le Parlement europeen recommande 
a la Commission, << lors de !'elaboration de reglemen
tations communautaires, d'avoir egard par priorite 
aux interets legitimes des consommateurs de la Com
munaute >>; 

d) au rapport general de M. Lucker sur le premier 
rapport general de la Commission des Communautes 
europeennes (4). 

Au paragraphe 7 de la resolution sur le premier 
rapport general, le Parlement europeen << estime que 
la Communaute doit poursuivre desormais avant 
tout les objectifs suivants : ... veiller a ce que les 
consommateurs tirent pleinement avantage de la 
realisation du marche commun ». 

2. Des representants europeens, par exemple Mm• 
Strobel (5 ) et M. Oele (6 ), par la procedure des questions 
ecrites, ont demande a la Commission des precisions 
sur des problemes importants qui se posent au con
sommateur. 

(') Doc. 139/67, paragraphc 73. 

(4) Doc. 58/68, paragraphes 69 et 70. 
(') Cf. question ecrite no 11/65, publiee au ].0. n' 127 du 13 juillet 1965, 

p. 2151/65. 
(') Cf. question ecrite no 67/66, publiee au ].0. n' 146 du 9 aoiit 1966, p. 

2670/66. 
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Dans ses reponses, la Commission s'est montree 
tres reservee et a souligne les difficultes methodolo
giques auxquelles elle se heurte pour isoler les conse
quences qui decoulent pour le consommateur de l'eta
blissement du marche commun. Elle a cependant 
affirme, d'autre part, qu'elle poursuivait ses recher
ches en vue de determiner les effets directs (sur le plan 
de l'approvisionnement, de la qualite et des prix) qui 
decoulent pour le consommateur de l'etablissement 
progressif du marche commun. Enfin elle a declare 
qu'elle etudiait la possibilite de la publication par le 
service de presse de brochures d'information dans 
lesquelles seront traites les problemes qui interessent 
plus particulierement les consommateurs. 

3. La commission des affaires sociales et de la 
sante publique estime - comme d'ailleurs la com
mission economique - que deux a trois ans apres 
cette reponse de la Commission, et malgre nombre de 
renseignements et de mesures, l'information sur les 
consequences du marche commun pour les consom
mateurs demeure insuffisante. Elle rappelle l'avis de 
M. Riedel (1) sur le premier rapport general dans le
quel celui-ci demandait que dans !'ensemble les prix 
soient plus strictement et plus syst6matiquement 
observes, car << il faut absolument que la Communau
te evite de donner !'impression que son action dans 
des secteurs essentiels y entraine une hausse des 
prix>>. 

Elle fait sienne la demande pressante de la com
mission economique, selon laquelle il faut que << les 
travaux entrepris pour determiner les causes ... de 
ces differences sensibles entre les prix soient acceleres 
dans toute la mesure possible>>. 

4. Etant donne cette evolution peu satisfaisante, 
la commission des affaires sociales et de la sante 
publique se felicite vivement que M. Metzger ait 
presente, au nom du groupe socialistc, une proposi
tion de resolution sur le renforcement de la position 
du consommateur dans le marche commun. A son 
avis, lcs institutions communautaires politiquement 
responsables doivent engager nne nouvelle action 
pour renforccr la position des consommateurs dans 
la Communaute. Une plus grande cohesion au sein 
de cette categoric de personnes, qui englobe toutes 
les couches de la population, parait d'autant plus 
necessaire qu'elle ne represente pas un groupe d'inte
rets comme tant d'autres, mais les interets d'une 
grande partie de la population. 

5. Le trait6 instituant la C.E.E. contient toute une 
serie de dispositions visant a sauvegardcr les interets 
du consommateur. C'est ainsi que l'article 39 dispose 
que la politique agricole commune a notamment 
pour but << cl'assurer des prix raisonnablcs clans lcs 
livraisons aux consornmateurs >>. On songe surtout, 
ici, aux produits agricoles et notammcnt aux produits 
alimcntaircs. D'autre part, !'article 2 stipulc que la 
Communaute a pour mission, par l'etablisserncnt 
d'un marche comrnun, «de promouvoir un d6veloppc
ment harmonieux des activit6s 6conomiques dans 
l'ensemble de la Communaute, une expansion con
tinue ct 6quilibr6c ct un relevement accel6re du ni
veau de vic >>. 

( 1) Doc. PE 19.527;def., paragraphcs 20 it 22. 
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Personne ne contestera que, malheureusement, 
ces objectifs du traite n'ont jusqu'a present ete reali
ses que dans une faible mesure. Au contraire, dans les 
milieux des consommateurs, on se plaint de plus en 
plus de !'augmentation constante des prix et cette 
evolution on !'impute, a tort ou a raison, a l'etablis
sement du marche commun. C'est la encore un motif 
pour renforcer l'information du consommateur. 

6. En outre, on se plaint bien souvent de ce que, 
malgre l'elimination au 1er juillet 1968 des droits de 
douane aux frontieres intracommunautaires, le con
sommateur soit encore frequemment soumis a de 
longues formalites de contr6le aux frontieres. Mile 
Lulling a signal6 cette situation regrettable clans des 
questions ecrites adressees a la Commission. Aussi, 1a 
commission se felicitc-t-elle de ce que, a la elate du 
21 juin 1968, l'executif ait adress6 aux Etats mem
bres unc recommandation relative aux conditions 
dans lesquelles s'exerce le contr6le douanier des 
voyageurs lors du franchissement des frontieres intra
communautaires (doc. COM (68) 452 final). Cette 
recommandation prevoit notamment que le contr6le 
des voyageurs et de leur voiture aux frontieres intra
communautaires ne se fera que dans des cas excep
tionnels. 

La commission deplore que le projet cl'un regle
ment du Conseil du 21 juin 1968, etabli par l'executif, 
sur le traitcment tarifaire applicable aux rnarchandises 
contenues dans les bagages des voyageurs on faisant 
l'objet de petits envois adresses a des particuliers 
(doc. COM (68) 420 final) et la proposition d'une 
decision du Conseil du 25 juin 1968 pour l'harmonisa
tion des r6glementations des Etats membres relatives 
aux franchises des taxes sur le chiffre d'affaires et des 
accises peryues a !'importation dans le trafic inter
national de voyageurs (doc. COM (68) 461 final) aient 
rencontre des difficultes au Conseil, si bien qu'on ne 
peut escompter actuellement leur adoption. 

Eu egard a cette situation, la commission propose 
de completer la proposition de resolution de M. Metz
ger comme suit : 

<< ( Le Parlement europe en), 

2. s' eleve energiquement contre les formalites et 
controles chicaniers et anachroniques qui subsis
tent apres !'elimination des droits intracommunau
taires et auxquels sont encore frequemment sou
mis les voyageurs notamment lors du passage 
de biens de consomrnation prives aux frontieJ'es 
interieures, et invite les i.'tats membres a mettre 
immediaternent en application les propositions de 
la Commission des 21 et 25 juin 1968, meme 
si elles ne sont pas adoptees par le Conseil. » 

7. Avant de passer a l'examen de la proposition 
de resolution de M. Metzger, la commission a prie 
les organisations des consommateurs et lc comite de 
contact des consommateurs de la Communaute de 
donner leur avis par ecrit sur celle-ci (voir communi
cations aux membrcs du 6 septembre 1968 - doc. 
20.445- et du 14 octobre 1968- doc. PE 20.681). 

8. Lors de l' exam en des differents points de la 
proposition de resolution de M. Metzger, la commis
sion des affaires sociales et de la sante publique est 
parvenue aux resultats suivants : 



Consider ant b) : Pour la comm1sswn il existe un 
lien direct et indissoluble non seulement entre la 
politique economique generale, la politique de con
currence et la politique du marche et des prix, d'une 
part, et les consommateurs, d'autre part, mais aussi 
entre ceux-ci et la politique sanitaire. Il va de soi 
qu'une protection efficace de la sante est, dans tous 
les domaines, de l'interet des consommateurs et que 
l'executif doit done faire progresser ]'harmonisation 
des legislations relatives aux denrees alimentaires. 

La commission propose done de completer le 
considerant b) de la maniere suivante: 

<< ( Le Parlement europeen), 

conscient des liens directs et indissolubles exis
tant, d'une part, entre la politique economique 
generale, la politique concurrentielle, la politique 
sanitaire et la politique du marche et des prix 
en ce qui concerne les differents secteurs et, d'autre 
part, les interets du consommateur >>. 

9. Paragraphes 1 a et b : Selon 1' << Association 
belge des consommateurs », l'executif devrait non 
seulement etablir un rapport sur les causes des diffe
rences de prix mais aussi proceder elle-meme a des 
enquetes comparatives sur la qualite des produits. 
La commission estime, au contraire, qu'en l'espece, 
l'initiative doit venir des unions de consommateurs. 
La Commission devrait cependant fournir un soutien 
et une aide financiere plus effectives, comme cela lui 
est demande avec juste raison au paragraphe I, b de 
la proposition de resolution. De plus, la Commission 
devrait recueillir les resultats de ces enquetes et 
prendre soin de leur publication. 

IO. La commission ne partage pas non plus la 
crainte de l'<< Association belge des consommateurs >> 
de voir l'objectivite des enquetes comparatives com
promise par une participation financiere de la Com
mission aux depenses occasionnees par ces enquetes. 
La commission est au contraire convaincue que l'exe
cutif s'abstiendra d'exercer la moindre influence sur 
le resultat des tests comparatifs qu'il aura sub
ventionnes. 

II. La commission peut se rallier a la proposition 
de l'Association neerlandaise de consommateurs 
(Consumenten Contact Orgaan) tendant a obtenir 
qu'outre les enquetes comparatives sur la qualite 
et les prix, des mesures soient prises pour ameliorer 
la transparence du marche. A titre d'exemple, elle 
cite l'elaboration de regles communautaires pour la 
designation de la qualite des produits sur !'etiquette 
et !'adoption de dispositions communes contre la 
publicite abusive. En consequence, la commission 
estime que le paragraphe I, b de la proposition de 
resolution devrait etre compl6te de la fa<;:on suivante : 

>>(invite la Commission), 

.. . le choix li bre et re flechi de la part des consom
mateurs de la Communaute, ou a publier elle-meme 
les resultats complets des enquetes ; 

a arreter des mesures comptementaires visant a 
assurer et a maintenir la transparence du mar
che, telles que l' elaboration de prescriptions 
communes en ce qui concerne la designation de 

la qualite des produits sur !'etiquette et !'inter
diction de la publicite abusive. >> 

I2. Paragraphe 1, c : Plusieurs associations de 
consommateurs soulignent que la politique agricole 
commune s'exerce au detriment des consommateurs 
et reclament ]'abolition du systeme actuel des orga
nisations demarche. La commission des affaires socia
les et de la sante publique ne souhaite cependant pas 
poser a nouveau ce probleme dans le cadre de son 
avis, afin d'eviter que le compromis si difficilement 
acquis dans le secteur agricole ne soit remis en cause. 

Neanmoins, la commission insiste pour que l'exe
cutif veille effectivement, par des mesures concretes 
a ce que les interets des consommateurs soient respec
tes et que les moyens concrets dont il dispose a cette 
fin, soient mis en reuvre. Notons a cet egard, qu'aux 
termes de l'article 39 du traite C.E.E. l'objectif de 
la politique agricole commune est notamment d'assu
rer des prix raisonnables dans les livraisons aux con
sommateurs. 

D'autre part, la commission admet, avec le 
<< Nederlandse Consumentenbond >>, qu'a longue eche
ance il sera indispensable de creer par des reglemen
tations appropriees, un mecanisme qui tienne la 
balance plus ou mains egale entre l'offre et la demande 
de produits agricoles. 

I3. La commission sociale estime d'ailleurs qu'un 
contr6le des prix- comme l'experience l'a demontre 
- ne constitue pas un moyen economique approprie 
C'est pourquoi elle propose de remplacer le mot 
(( contr6le des prix i) par (( etude des prix et des marges 
beneficiaires >>. 

Enfin, deux questions ecrites (n°5 I98/67 et 68/68) 
de M. Vredeling relatives aux variations des prix des 
citrons dans les Etats membres (1), et auxquelles 
nous renvoyons, sont particulierement instructives. 

En consequence, la commission propose de rediger 
le paragraphe I, c, de la proposition de resolution de 
la fa<;:on suivante : 

>> (invite la Commission), 

a assurer, par des moyens concrets, tels que !'etude 
des prix, des marges beneficiaires etc., le respect 
des interets des consommateurs, chaque fois que la 
concurrence est limitee, par exemple par des re
glementations du marche ou des interventions 
dans les prix. 

I4. La commission attire !'attention de l'executif 
sur le fait que l'opinion publique s'agite, et c'est bien 
comprehensible, chaque fois que des informations 
lui parviennent sur la destruction de surplus alimen
taires et sur les couts de telles interventions. Il im
porte de trouver voies et moyens pour qu'a l'avenir 
de telles mesures deviennent superflues. 

Rappelons a cet egard, la question ecrite n° I58/68 
de M. Fellermaier relative a la destruction de fruits 
et de legumes (2). La commission attend avec interet 
la reponse de l'executif. 

( 1) ].0. n' c 1 du 12 janvier 1968, p. 2 et ].0. n° c 78 du 9 aout 1968, p. 4. 

(2 ) Cf. Bulletin n' 27/68, p. 3. 
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15. Paragraphe 1, d: La commission est d'accord 
pour que l'executif soit invite, dans le cadre de la 
programmation economique a moyen terme, a suivre 
attentivement (( les formes de consommation nouvelles 
qui, tant dans le secteur prive que dans le secteur pu
blic, exercent une grande influence sur le niveau des 
depenses, afin de parvenir ainsi a une offre optimale 
en faveur des consommateurs >>. On songe ici, par 
exemple, au rythme rapide auquel se succedent les 
nouveaux modeles de machines, ce qui rend !'acquisi
tion de pieces de rechanges toujours plus difficile. Lcs 
reparations, de ce fait, sont parfois plus cheres que 
!'acquisition d'une nouvelle machine. 

16. Paragraphe 1, e : La commission porte un 
interet tout particulier a la question de savoir dans 
quelle mesure le service recemment cree aupres de 
l'executif pour !'etude des questions interessant les 
consommateurs est a meme de defendre, au sens le 
plus large, les interets de ces derniers. A cet egard, il 
faut rappeler la question ecrite n° 228/67 de Mile Lul
ling relative a la creation aupres de la Commission 
d'une division competente pour les problemes interes
sant le consommateur (1 ) et la question ecrite n° 125/68 
de M. Illerhaus relative a la prise en consideration des 
interets des consommateurs au sein cle la Commission 
des Communautes europeennes (2). Dans sa reponse, 
la Commission communique que Je service specialise 
pour les ((questions interessant les consommateurs >>, 

nouvellement cree et ressortissant a present a la 
direction generale (( Concurrence >>, a pour tache de 
suivre attentivement tous les travaux de la Commis
sion du point de vue de leur incidence sur les consom
mateurs, afin cle veiller a ce qu'elle puisse prendre 
ses decisions en toute connaissance de cause. La Com
mission a ajoute que le service specialise etablira et 
maintiendra des contacts etroits avec les organisa
tions representant les interets des consommateurs. 

La commission estime toutefois fondee la question 
soulevee par !'association neerlandaise cle consomma
teurs ((( Consumenten Contact Orgaan ») qui se de
maude si la dimension et le niveau de ce service specia
lise correspondent a !'importance qu'il convient d'ac
corder aux problemes des consommateurs. Elle souli
gne que ce service doit etre dote d'un nombre suffisant 
de fonctionnaires qualifies pour assurer l'accomplisse
ment des taches multiples qui lui incombent. L'execu
tif devra prendre sans retard les mesures necessaires 
pour satisfaire a cette exigence. La commission sou
haite que l'executif lui fournisse, en temps opportun, 
des informations sur l'efficacite de ce service special. 

17. La commission estime necessaire que le comite 
de contact des consommateurs de la Communaute inten
sifie son activite. L'organisation en question a ete 
fondee en 1962, de nombreuses voix, dont celle de 
Mme Strobel (3), s'etant elevees depuis l'entree en 
vigueur du traite C.E.E. pour deplorer !'absence d'un 
organe representatif des consommateurs au sein de la 
Commission. Le comite de contact comprencl les 
comites europeens suivants : 

secretariat europeen de la Confederation inter
nationale des syndicats libres (C.I.S.L.), 

(1) J.O. n• C 3 du 22 janvier 1968, p. 16. 

(2 ) J.O. n• C 83 du 23 aout 1968, p. 18. 
(3) Cf. question ecrite n° 49/61 relative a l'harrnonisation des legislations 

sur les denr6es alimentaires, publi6e au ].0. n° 76 du 25 novembre 1961, 
p. 1465/61. 

22 

organisation europeenne de la Confederation 
internationale des syndicats chretiens (C.I.S.C.), 

bureau europeen des unions de consommateurs 
(B.E.U.C.), 

communaute europeenne des cooperatives cle con
sommation, 

secretariat europeen de !'Union internationale des 
organisations familiales (U.I.O.F.). 

ll est cependant acquis que le comite de contact 

contrairement aux representants des interets des 
differentes branches de l'industrie et de !'agricul
ture, ne dispose d'aucun secretariat permanent, ni 
d'aucune representation permanente, a Bruxelles, 
ce qui compromet gravement le succes et l'effica
cite de son activite, si meme celle-ci reste possible, 

dispose de moyens financiers absolument insuffi
sants pour pouvoir respecter ses engagements 
multiples et accomplir ses nombreuses taches. 

La commission est unanime a reconnaitre que l'eta
blissement d'une representation adequate et active du 
consommateur aupres de la Communaute s'impose 
d'urgence. Mais le choix des moyens doit etre laisse 
aux unions de consommateurs elles-memes. On pour
rait, par exemple, songer a une activation du bureau 
europeen des unions de consommateurs, qui, malheu
reusement, ne dispose pas non plus de locaux a Bru
xelles. Cette organisation ne groupe que des repre
sentants des consommateurs, de sorte que le risque 
de conflits d'interets serait exclu. La decision quant a 
Ia nature et a l'ampleur cle la representation a Bru
xelles doit toutefois, on l'a dit, etre laissce ala discre
tion des consommateurs eux-memes. 

La commission se limite done - d'ailleurs en 
accord avec la proposition de !'Union des consomma
teurs italiens - a suggerer de creer a Bruxelles une 
representation adequate. La Commission devrait sou
tenir leur activite, qui comprend notamment la for
mation et !'information des consommateurs, par une 
aide efficace. 

Il conviendrait done de completer le paragraphe 1 
de la proposition cle resolution par un alinea ainsi 
redige: 

(< (invite la Commission) 

a apporter un soutien efficace aux organisations 
representatives des consommateurs au niveau de la 
C.E.E. dans leur activite de formation et d'injorma
tion des consommateu1'S >>. 

18. Paragraphe 2 : La commission des affaires socia
les et de la sante publique non seulement souhaite, 
mais demande avec instance que les consommateurs 
soient representes au sein du Comite economique et 
social. C'est d'ailleurs le vc:eu de toutes les organisa
tions cle consommateurs. Il va cle soi qu'une repre
sentation de consommateurs, si bien organisee soit
elle, ne saurait remplacer a Bruxelles, au point de vue 
clu travail et de !'influence qu'il exerce, l'organe insti
tutionalise qu'est le Comite economique et social. 
Personne ne contestera que les consommateurs cons
tituent une categoric importante cle la vie economique 
et sociale. Or, aux termes de !'article 195, paragraphe 1, 
du traite de la C.E.E., la composition du Comite 
economique et social doit (( tenir compte de la neces
site d'assurer une representation adequate aux diffe-



J .• rentes categories de la vie economique et sociale >>. Il 
suffirait done d'insister aupres des institutions com
petentes pour que cette disposition soit dument appli
quee. 

La commJsslOn souhaite, par consequent, rediger 
de maniere plus precise le paragraphe 2 de la proposi
tion de resolution : 

''invite les gouvernements des Etats membres, 
lorsqu'ils font des propositions dans le cadre de l' ar
ticle 195, paragraphe 1, du traite C.E.E., a designer 
aussi au Comite economique et social des represen
tants des consommateurs pour qu'il soit tenu compte, 
conformement au traite, " de la necessite d' assurer 
une representation adequate aux differentes catego
ries de la vie economique et sociale >>. 

19. Paragraphe 3 : Si le contenu de la resolution 
concerne sans doute en premier lieu la Commission, 
il interesse aussi le Conseil et les Etats membres. Il 
faudrait done le communiquer egalement a ces der
uiers. En consequence, la commission demande que 
le paragraphe 3 de la proposition de resolution soit 
redige de la maniere suivante : 

,, charge son president de transmettre la presente 
resolution au Conseil et a la Commission des Com
munautes europeennes, ainsi qu'aux gouverne
ments des Etats membres >>. 

20. Conformement a ce qui precede, la commission 
des affaires sociales et de la sante publique espere que 
la proposition de resolution, telle qu'elle l'a amendee, 
contribuera a renforcer rapidement et effectivement 
la position du consommateur dans le marche commun. 
Elle cite a ce propos la parole de Jean Monnet qui, des 
les debuts de la Communaute, proclamait que le 
marche commun n'avait pas etc imagine au benefice 
des producteurs, mais surtout au benefice des con
sommateurs. 

La commission economique, competente au fond, 
est priee de faire integralement siennes les suggestions 
et les propositions de modification contenues dans cet 
avis. 

Texte de Ia proposition de resolution tel qu'il est 
propose par Ia commission des affaires sociales 

et de Ia sante publique 

Le Parlement europeen, 

a) considerant que !'evolution du marche commun 
et la poursuite d'une union economique exigent une 
etude approfondie de la position du consommateur; 

b) conscient des liens directs et indissolubles 
existant, d'une part, entre la politique economique 
generale, la politique concurrentielle, la politique sani
taire et la politique du marche et des prix, en ce qui 
concerne les differents secteurs, et, d'autre part, les 
inten~~ts du consommateur; 

c) convaincu que la realisation du libre choix et 
d'une offre optimale en biens et services a un prix 
aussi avantageux que possible en faveur du consom
mateur exige, dans le cadre du Marche commun, des 
actions complementaires de la part des organes de la 
Communaute politiquement responsables ; 

1. Invite la Commission 

a) a completer la publication des prix des biens de 
consommation analogues dans les differents pays de 
la Communaute par un rapport sur les causes des 
differences de prix apparues dans !'information statis
tique comparative ; 

b) - a fournir un concours efficace et une aide 
financiere a l'echange et a la diffusion des resultats 
d'enquetes comparatives portant sur les qualites et 
les prix, comme celles qui ont deja ete effectuees par 
les differentes organisations de consommateurs, afin 
de favoriser le choix libre et refiechi de la part des 
consommateurs de la Communaute, ou a publier elle
meme les resultats complets des enquetes ; 

- a arreter des mesures comp!emen<aires visant 
a assurer et a maintenir la transparence du marchi, 
telles que l' elaboration de prescriptions communes en ce 
qui concerne la designation de la qualite des produits 
sur !'etiquette et !'interdiction de la publicite abusive,' 

c) a assurer par des moyens concrets, tels que 
!'etude des prix, des marges beneficiaires etc., le respect 
des interets des consommateurs, chaque fois que la 
concurrence est limitee, par exemple par des regle
mentations du marche ou des interventions dans les 
prix; 

d) a suivre attentivement, dans ses propositions 
concernant la programmation economique a moyen 
terme, les formes de consommation nouvelles qui, tant 
dans le secteur prive que dans le secteur public, exer
cent une grande influence sur le niveau des depenses, 
afin de parvenir ainsi a une offre optimale en faveur 
des consommateurs ; 

e) a informer le Parlement dans quelle mesure le 
service'' interets des consommateurs >>,cree recemment 
et ressortissant a present ala direction generale ''Con
currence >>, dispose de moyens pour defendre· ces inte
rets dans le sens le plus large ; 

f) a apporter un soutien efficace aux organisations 
representatives des consommateurs au niveau de la 
C.E.E. dans leur activite de formation et d'information 
des consommateurs ; 

2. S'eleve energiquement contre les formalites et 
contr6les chicaniers et anachroniques qui subsistent 
apres !'elimination des droits intracommunautaires 
et auxquels sont encore frequemment soumis les 
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voyageurs notamment lors du passage de biens de 
consommation prives aux frontieres interieures, et 
invite le'S Etats membres a mettre immediatement en 
application les propositions de la Commission des 
21 et 25 juin 1968, meme si elles ne sont pas adoptees 
par le Conseil; 

3. Invite les go·uvernements des Etats membres, 
lorsqu'ils font des propositions dans le cadre de l' article 
195, paragraphe 1, du traite C.E.E., a designer aussi 

au Comite economique et social des representants des 
consommateurs pour qu'il soit tenu compte, conjorme
ment au traite, << de la necessite d' assurer une represen
tation adequate aux difjerentes categories de la vie 
economique et sociale >> ; 

4. Charge son president de transmettre la presente 
resolution au Conseil et a la Commission des Com
munautes europeennes, ainsi qu'aux gouvernements 
des Etats membres. 

SERVICE DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
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